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Mon mari es emprisonner a la prison civile de
cotonou au benin af

Par chrichri29, le 09/05/2016 à 23:57

mon mari a ete arreter et mis en detention a la prison civile de Cotonou au benin il es passez
en proces donc il a prit 8 mois de detention il a contacter un avocat qui lui demande la somme
de 3000 euros en caution pour laider a srotir sinon il risque davoir une peine
demprisonnement de 10 ans ou plus pour escroqueries et mensonges doit je croire que ces
vrai ou mon mari es libre apres ces 8 mois de detention

Bonjour,
La politesse voudrait qu'un message commence par "bonjour" et se termine par 
"merci".
Merci pour votre attention...

Par Visiteur, le 10/05/2016 à 08:28

oui un p'ti bonjour et merci ça fait plaisir !! mais sinon vous êtes sur un forum de droit...
Français !! pas Béninois !! Qu'est ce que vous voulez qu'on vous réponde ?

Par youris, le 10/05/2016 à 09:30

si votre mari est français, il doit demander l'aide du consulat de france.
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